
SOCIÉTÉ D’AVICULTURE DE NOEUX-LES-MINES

EXPOSITION NATIONALE D’ANIMAUX DE BASSE-COUR DE RACE PURE
DU 23 au 25 JANVIER 2026

DÉCLARATION D’INSCRIPTION

Nom :_____________________________________ Prénom : _______________________________________
Adresse complète :__________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________
E-mail :____________________________________________________________________________________
Tél :______________________________________________________________________________________
Membre de la société de : ____________________________________________________________________

 Les animaux seront réceptionnés et encagés le jeudi 22 janvier 2026 de : 14h à 21h

Droits d’inscription     :  

Unité (toutes catégories) :                                                                                                                         _____ x 3,00 € = ________
Couple (Palmipèdes d’ornement)            _____ x 5,00 € = ________
Trio → 1 mâle et 2 femelles (Volailles et Palmipèdes) :                                                                        _____ x 7,50 € = ________ 
Catalogue et Palmarès : (Obligatoire pour les Exposants)                                                                                  3 ,00 €
→ Je choisis de recevoir ma fiche d’enlogement par mail
→ Je choisis de recevoir ma fiche d’enlogement par courrier - Frais postaux : 2,00 €                                                  ________

Une réduction de 20 % est accordée aux membres de la Société d’Aviculture de Noeux-les-Mines à jour de cotisation au 
1er septembre 2025 :                                                                                                                                                             - _________

TOTAL : ____________

Seuls les règlements par chèques libellés à l’ordre de la SOCIÉTÉ D’AVICULTURE DE NOEUX-LES-MINES ou les 
virements bancaires seront acceptés. (IBAN fourni sur demande)

Fait à : ________________________ le : ______________

Je soussigné(e) _____________________________________, déclare accepter totalement toutes les 
conditions du règlement de l’exposition. 

Signature :             

Les feuilles d’engagement doivent parvenir, IMPÉRATIVEMENT accompagnées du règlement du montant des 
droits d’inscription avant le 24 DÉCEMBRE 2025 à l’adresse suivante : 
Société d’Aviculture de Noeux les Mines - Jean-Baptiste Mullet - 23 rue de l’épinette 62190 ECQUEDECQUES 
Tél : 06 83 37 39 61          Mail : j-baptiste.mullet@orange.fr

L’ attestation de vaccination contre la maladie de Newcastle est obligatoire pour les Pigeons, Volailles, 
Palmipèdes et Cailles. (voir l’article 5 du règlement).  
En cas de niveau de risque modéré ou élevé de l’Influenza Aviaire Hautement Pathogène (IAHP), 
l’attestation sur l’honneur relative aux mesures de surveillance, de prévention, de lutte et de vaccination 
contre l’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) sera également exigée.
Elle devra nous être fournie au plus tard à l’enlogement.



NOM : ____________________________________ PRÉNOM : ______________________________________
En cas de groupage, nom du responsable : ______________________________________________________

Adulte
ou

Jeune

Mâle : M
Femelle : F
Trio : T

 RACES – VARIÉTÉS
 Veuillez indiquer la dénomination complète 

Préciser GR (Grande Race) ou RN (Race Naine)
Identification

Prix (en €)
(Si vente)
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